










De: MERMIER Myriam, VNF/DT Nord-Est/UTI canal des Vosges/Pôle Administratif <myriam.
mermier@vnf.fr>

A: "c2vrm-d@demat.sogelink.fr" <c2vrm-d@demat.sogelink.fr>

Objet: réponse à votre déclaration DT N°2023032102948DDC NOMEXY

Bonjour,

A l’attention de M. THILLOUX Henri – Communauté d’Agglomération d’Epinal :

 Veuillez recevoir, ci-joint, s’il vous plaît, la réponse procédurale à votre déclaration DT N°
2023032102948DDC du 21/03/2023 située à 88440 NOMEXY.

Celle-ci comprend :

- récépissé

- plan Domaine Public Fluvial

- prescriptions spécifiques

- prescriptions environnementales

https://domaine-public-fluvial.vnf.fr

Vous en souhaitant une bonne réception.

Cordialement

VOIES NAVIGABLES DE FRANCE

Direction Territoriale NORD EST (DTNE)

UTI Epinal Canal des Vosges

M. PAYOT Yannick

-----------------

Mme MERMIER Myriam

Gestionnaire Documentation/ Archives et DPF

myriam.mermier@vnf.fr

Intérim Accueil-secrétariat Tél : 03.29.34.19.63.ponctuellement

https://domaine-public-fluvial.vnf.fr
mailto:myriam.mermier@vnf.fr


Gestionnaire Archives/Documentation et DPF Tél : 03.29.34.01.00.

Portable professionnel : 07.61.31.87.09.



 

 

 

 

 

Le 29/03/2023

 

Objet: Fichiers transmis avec le document

 

Madame, Monsieur,

 

Pour consulter les fichiers transmis avec notre document, veuillez cliquer sur le ou les liens suivants : 

 

prescriptions_environnementales.docx : https://dl.sogelink.fr/?LxCXwIxc

image001.jpg : https://dl.sogelink.fr/?TMLyXtPl

 

Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément d'information.

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations respectueuses.

 

Le service technique Sogelink

https://dl.sogelink.fr/?LxCXwIxc
https://dl.sogelink.fr/?TMLyXtPl

